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U3 LYON ' Vérité a besoin à Echo. 

LYON, 17 Août 1826. 

Nous éprouvons le besoin de signaler 

à l'Autorité militaire supérieure les 

auteurs d'une scène déplorable , qui a 

en lieu , lundi dernier , entre 10 et 

n heures du soir, sur le quai de la 

Baleine. 

Trois officiers ivres étaient sur la 

porte d'un café tenu par le sieur Dus-

sardier. L'un était capitaine ; les deux , 

autres paraissaient être sous - lieu-

ttmans. Ils n'étaient pas du même régi-

jnent que le capitaine ; le collet de 

l'habit de ce dernier était couleur au-

rore ; celui des deux autres était bleu 

clair. 

Un jeune homme , qui leur était in-

connu, a été frappé d'un soufflet sur le 

plus léger prétexte. Le capitaine s'est 

avancé pour provoquer en duel l'offensé, 

quoique ce dernier lui déclarât qu'il 

n'était pas militaire, et qu'il était étran-

ger à l'usage des armes. Alots un at-

troupement considérable s'est formé. 

Le jeune homme , qui se retirait , a 

^'é accablé d'injures et de menaces, 

Par l'individu qui l'avait frappé , jus-

qu'à la porte du café du Caveau, situé 

ei1 face du pont du Change , sur le 

"lême quai. Le sieur Yiornery , maître 

^ ce café, est sorti , et s'est engagé 

"nprutlemment dans des explications 

nn peu vives avec ces officiers. Des 

C(jups de poing oût été échangés entre 

1 un d'eux et le limonadier. Tout-à-

c°up l'un de ces mil! lait es revenant sur 

'Ps pas ,et oubliant tous ses devoirs 

aiUsi
 que l'exemple qu'il doit à ses 

subordonnés , a tiré le sabre sur le 

nommé Viornery , qui n'a dû son salut 

qu'à une prompte fuite. Le même offi-

cier se^retournantcontre plusieurs per-

sonnes qui manifestaient leur indigna-

tion , les a encore poursuivies dans 

plusieurs directions, le sabre nu à la 

main. 

Des cris d'effroi se sont alors élevés 

de toutes parts. La garde étant surve-

nue, l'attroupement a été dissipé; mais 

les officiers n'ont pas été arrêtés. L'un 

d'eux osait même commander le silence, 

et enjoindre aux soldats d'arrêter ceux 

qui troublaient l'ordre. 

Nous avons trop de confiance dans 

la justice éclairée de M. le Lieutenant-

général , pour ne pas avoir la certitude 

qu'il saura infliger aux auteurs de ces 

coupables excès la punition qu'ils ont 

justement méritée. 

—C'est Me Guerre , avocat, et mem-

bre de l'Académie de Lyon , qui est 

chargé de prononcer , dans la prochaine 

séance publique de cette compagnie , 

l'éloge de M. Rieussec père, ancien 

magistrat, décédé, il y a quelque tems, 

dans un âge fort avancé. Nous avons 

omis de dire qu'il fut chargé , lors de 

la confection du projet du Code civil , 

de rédiger les observations particuliè-

res du Tribunal d'appel de notre ville, 

dont il faisait partie à cette époque. 

—Les effets de la sécheresse ont été 

désastreux , particulièrement pour les 

vignes du Beaujolais , dont la récolte 

qui se présentait sous les plus belles 

apparences, sera, dit-on, diminuée 

de moitié. Le prix des futailles , qui 

s'était élevé tout-à-eoup, a baissé de: 

près d'un tiers depuis quelques jours. 

Toutefois , on augure favorablement 

de l'effet que la pluie aura pu faire dans 

ces vignobles. 

—Le passage des voitures et che-

naux sur le quai de.Bondv, depuis la 

barrière de Vaise, est interdit, à cause 

des travaux entrepris sur ce point , à 

partir du i5 de ce mois jusqu'au 5l 

dudit inclusivement.. 

— Les meilleures institutions trou-

vent des détracteurs : nous en avons la 

preuve dans l'attaque ineonside'rée , 

dont le Dispensaire vient d'être l'objet 

de la part du Journal du Commerce 

du 11 de ce mois. Ce qui a augmenté notre 

étonnement, c'est que le coup part d'un 

homme qui prend la qualité de mé-

decin , et qui n'a pas craint de tourner 

en ridicule des confrères aussi estima-

bles parleurs talens que par leur droi-

ture. Il attaquait les Cartier , les Ter-

me, et autres noms respectables.il aurait 

au moins dû se faire connaître , pour 

savoir si le poids de ses services pou-

vait entrer en balance avec les leurs. 

Est-ce encore un de ces docteurs im-

berbes , qui, s'élançant des bancs d'un, 

collège, se croient en droit de juger 

cavalièrement les choses et les hom-

mes , même les sommités sociales , 

avec la légèreté qu'ils mettraient à 

parcourir une brochure , ou à écrire 

une !e!U'e de pari ! 

Ce qui nous fortifie dans notre pen-

sée, c'est le soin que prend }'anojjymë 

de sacrifier aux dieux du jour, de par-

ler de liberté de la presse propos de 



\4aftobmsttrê- ïnMcé , et Se TjrfFéfiv-

gion, qu'on est convenu de mêler à 

tout , à propos d'établissement sanitai-

re. Il trouve notamment tout à fait pué-

rile l'instruction qu'a fait imprimer le 

Dispensaire , à l'occn sion dés chaleurs , 

et son principal grief ,eoasiste à remar-

quer , dans cet écrit destiné au peuple , 

l'exclusion complète des termes scien-

tifiques , et à y trouver des conseils 

«impies exprimés simplement. Nous y 

puisons , au contraire , un sujet d'é-

loges , et la preuve de l'esprit d'à-pro-

pos,., dé la^Çfttitude de jugement , et 

de la savante investie des rédacteurs. 

Cet attirait" de Vie^mes techniques éta-

lés devantMes pi*ojfa|ies , outre qu'il fe-

iajè manquer Iè;jlj»i dans le cas parti-

culier , n'est gourent qu'un moyen de 

cacherions nife frêle écorce de science 

une pauvre médiocrité. 

La bsJ^e,. et louable institution du 

Dispv'ne n'a ras besoin du faible ap-

pui de. n^treiïstérl^e défense : ses servi-

ces paçfëj^j plus': «àaut que tout ce que 

BOUS p'ffûrFiô^J'uJre en sa faveur. Le 

«Ë#n qu'a '.fait est^ intéressante suceur-

sare de,s apgji:&\\ : voilà la réponse à 

ses détracteurs aussi obscurs que mal-

Teillans. Ceux-ci ne déclament peut-

être avec tant de force contre les dignes 

coopérateurs de cette œuvre vraiment 

philantropique , que parce qu'ils n'ont 

pu mériter , par leurs services , l'hon-

neur d'être admis à en faire partie. Ce 

ii:'est pas, an surplus , en cherchant à 

flétrir de IVpUbète de charlatans leurs 

maîtres dans l'art de guérir , qu'ils 

sauront se procurer la considération 

publique qui leur a été refusée jusqu'i-

ci. : leur seul lot sera le mépris atta-

ché aux libellistes anonymes. 

_ Hier , sur les 5- heures du matin , 

un chocolatier , nommé Yiambianchi, 

dpmicilié rue Gentil, âgé de 43 ans , s'est 

refermé dans un des cabinets d'aisance 

de la maison qu'il habitait, et là , entiè-

rement nu , s'est donné plusieurs coups 

de couteau aux cuisses et au ventre , 

et s est ensuite coupé la gorge. Nous 

ne connaissons pas encore les. causes 

qui ont pu porter ce malheureux à» cet 

acte de désespoir. 

—- M. Eynard , délégué des divers 

comités grecs , et dont les journaux ne 

( * ) 

cessent' de nous entretenir depuis 

quelque tems , est notre compatriote. 

Il a concouru , en 1795 , à la défense 

de nos murs assiégés par les armées 

de la Convention. 

— La troupe de Mahier, qui n'a plus 

à redouter la concurrence de Franconi, 

fait reprendre à la foule des curieux 

le chemin de YElj sée Lyonnais. Les 

nouveaux artistes , que Mahier a réunis 

dans cette enceinte , excitent une ad-

miration soutenue par les exercices 

étonnans qu'ils exécutent avec la plus 

rare précision. 

TRIBUNAUX DE LYOiV. 

COUR D'ASSISES. 

Le sieur Clapisson était un ancien teneur 

de livres , dont la fortune était très-bornée ; 

il demeurait a la montée Saint-Laurent , près 

du quartier de la Quarantaine. Bontoux et sa 

sœur étaient à son service au moment de son 

décès. Ses héritiersayant fait procéder à l'in-

ventaire de ses meubles et denrées , estimè-

rent que de nombreuses soustractions avaient 

été commises à leur préjudice. Ils rendirent 

plainte contre les domestiques , qu'ils désignè-

rent comme les auteurs de ce prétendu vol. 

Une procédure fut instruite : elle amena 

l'arrestation d'Antoine Bontoux et de Marié 

Bontoux qui ont été renvoyés devant les as-

sises. Les héritiers Clapisson se sont consti-

tués parties civiles ci; ont présenté leur dé-

fense par l'Organe de M? Menestrier, qui a 

demandé en leur nom trois mille francs à 

titre de dommages-intérêts. Quelques miséra-

bles chiffons , des débris de vieux meubles 

sont apportés sur le bureau comme corps de 

délit. 

Me Bernard était chargé des intérêts des 

deux accusés. Ceux-ci ont expliqué que les 

effets trouvés en leur pouvoir leur avaient été 

eh partie vendus, en partie donnés par le 

défunt , qui leur portait une affection toute 

particulière , et dont la fortune était loin 

d'être considérable. Ils ont même été jusqu'à 

dire qu'il était souvent réduit à faire des 

emprunts pour subsister , et qu'il ne pouvait 

payer leurs gages. 

Toutefois une pièce décisive a été lue par 

le défenseur des parties civiles , pour établir 

que des enlèvemens ont été^commis : c'est 

une attestation de M. le curé de la paroisse de 

Saint-Georges , de laquelle il résulte que di-

vers objets Ont été restitués à la succession par 

dés individus qui ont voulu rester ignorés , et 

par l'intermédiaire de cet ecclésiastique. Mais 

cette déclaration était loin de former une 

preuve contre les accusés. 

M. le vicomte de Brosses , conseiller-audi-

teur , fils du préfet de ce, département , a 

■ pwrte
: h parolr ptftrr M. le* pro-cweuf-geV

la
, 

et s'est abstenu de répliquer après avoir en 

tendu'le défenseur des frère et sœur Bont«
us 

Celui-ci a démontré que le défunt avait eu rj 

cours à la bourse d'amis généreux pendant
 sa 

dernière maladie , et que sa succession était 

loin de pouvoir être spoliée. 

Après une courte délibération dont !
e
 frê|

e 

Mille* de l'accusation faisait prévoir l'issue 

le juri a déclaré à l'unanimité les accusés non-

coupables. La Cour a condamné les héritiers 

Clapisson aux frais de la procédure. 

En rendant compte de l'affaire de banque, 

route frauduleuse , dont nous nous sommes 

occupés dans notre dernier N° , nous avons 

oublié de dire que Roland a été condamné » 

payer à la partie civile trois mille francs, à titre 

de dommages-intérêts. Il paraît que les ef. 

forts des créanciers pour obtenir une con-

damnation contre Te nom'mé Cancade, avaient 

pour motif la fortune assez considérable dont 

jouit la famille de cet accusé. 

Audience du iS- aâût". . 

Les débats de l'affaire Ruet et consorts se 

s»nt ouverts comme nous l'avons annoncé, 

le mercredi iS de ce mois , à neuf heures 

du matin. 

Les accusés sont amenés. Chambion et Fo-

càrd paraissent abattus. Ruet,; que son audace 

n abandonne pas , promène avec assurance 

ses regards sur un nombreux auditoire. A sa 

vue les spectateurs ne peuvent maîtriser un 

mouvement d'horreur et de saisissement in» 

volontaires. 

/ M. le conseiller Déroche de Longchamps, 

président de la Cour
 t

 procède au tirage au 

sort des douze jurés de jugement avxquels il 

adjoint , par une mesure de précaution, trois 

jurés supplémentaires. M. Bœuf de Curis est 

chef du juri. 

M. B'ryon , avocat-général , porte , comme 

nous- l'avôrrè dit, la parole pour le ministère 

public; 

Le greffier donne lecture, de l'acte d'accusa-

tion. Notre journal est le seul qui en ait 

donné une analyse exacte et complète. (Voir 

le N° du 12 août. ) 

On procède à l'appel nominal des' témoins 

qui sont au nombre de 90 environ ; ils "oat 

renfermés dams une salle particulière. 

M. le président fait retirer tous les accuses 

de l'auditoire , à l'exception de Ruet qui est 

interrogé le premier. On introduit successi-

vement ses complices. L'interrogatoire <t
es 

six accusés n'était pas terminé à deux 

heures. 

Les réponses de Ruet. dônnent la preuve Je 

la férocité, de son caractère ; tantôt quelque' 

! aveux évasifs , tantôt des dénégations
 ausl

" 
, les 

odieuses qu'absurdes. Dans son système , 

! meurtres qui lui sont imputés ne serais
1 

que le résultat d'une légitime défense de -* 

personne attaquée. Chambion qui était entr 

dans des détails assez précieux devant leJ"?* 



(■'instruction , an sujet de ses relations avec 

les autres prévenus , s'oublie jusqu'à dire que 

ce
 magistrat a falsifié les procès-verbaux 

']1
 a

 dressés , et que ses réponses n'ont pas 

fte recueillies fidèlement.' 

Nous espérons que dans notre prochain R° 

nous pourrons donner le-résultat de ce drame 

iffVeux. 

ALBUM LYONNAIS. 

Le Journal du Commerce, auquel 

nous savons gré de sa prévoyante sol-

licitude , nous a envoyé un médecin ; 

c'est lui qui noUs l'apprend dans son 

JSi° 4i5. Avant de soigner ses confrè-

res, il faut s'occuper de sa propre 

îanté > et nous l'engageons à ne pas 

luteliger certaine indisposition surve-

nue tout-à-coup à la caisse des 

Annonces. 

—Nous avons lu un Prospectus dont 

]e style plus que négligé ne donne pas 

traa haute idée du personnel d e l'éta-

blissement qu'il est chargé d'annoncer. 

11 s'agit d'Un pensionnat de jeunes gens 

situé près du Rhône , à huit lieues en-

viron de notre ville. Le pris de la 

peiision paraît, fixé à 55o francs ; mais , 

avec les accessoires, on reconnaît qu'il 

arrive à peu près au double. 

Dans l'un des articles de détail , 

nous avons remarqué cette locution 

assez singulière par le plaisant amal-

game qu'elle présente : Pour médecin 

et bois de lit, cinquante francs ; il 

paraît que le docteur habituel est con-

fondu avec le mobilier de la maison. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE. 

S. M. Charles X a dû assister à 

la procession publique qui a eu lieu , 

mardi dernier , à Paris , pour le renoti-

ve!'ement du voeu de Louis XIII. 

—S. A. R. le duc d'Orléans et sa fa-

'«ille sont de retour à leur château de 

Neuilly , près de Paris. 

'—Madame la duchesse de Monte-
fac'lo est arrivée à Saint-Etienne dams 

la soirée de mercredi dernier. Elle est 

descendue à l'hôtel de l'Europe. Le 

leucil matin , elle a visité les établis-

s;1Ueas métallurgiques et quelques fa-

briqués de rubans. Elle est repartie à 

midi pour les eaux de Vichy : elle était 

*cc°rapa§née de sou f»!#
t 

•— La distribution des prix., qui se 

fait ordinairement chaque année le i5 

août, a eu lieu le 8 de ce mois , aux 

élèves de l'école royale des mines , 

à St-Etienne. 

MM. ies professeurs et les élèves as-

semblés , M. Beaunier , inspecteur- i 

divisionnaire dès mines , directeur de j ; 

l'école , a ouvert la séance. 

M. le secrétaire du conseil , a fait 

connaître par la lecture du procès-ver-

bal les points de mérite et de bonne 

conduite que chacun des élèves avait V: 

obtenus dans chaque partie de l'enseigne-

ment , pendantlee cours mensuels de 

toute l'année. 

M. Blavier , ingénieur-professeur , 

a ensuite prononcé un discours que 

nous regrettons de n'avoir pas à notre 

disposition pour le mettre sous les yeus 

de nos lecteurs. 

M. Beaunier a terminé cette séance, 

bien digne d'être mieux et plus 

longuement analysée , en décernant des 

couronnes aux élèves qui les avaient 

méritées. Il a adressé des paroles flat-

teuses aux lauréats et des encourage-

mens à ceux qui n'avaient pu obtenir 

de palmes. 

— Le quatre juillet dernier , vers 

les neuf heures du soir , le tonnerre 

est tombé sur les bâtimens du do-

maine Courbon , au lieu dit la Biousse, 

commune de Versaune (Loire.) La fou- f 

dre est entrée par une fenêtre de la 

grange , et a pénétié dans l'écurie où 

elle a asphyxié deux vaches. 

— Samedi 5 du courant , à sept 

heures du soir , un duel a eu lieu à 

Saint-Etienne , entre M. Constant j 

L , médecin , et 1VL René de L , 

élève breveté de l'école royale des mi-

nes, lie premier ayant été favorisé l 

par le sort , a tiré sur son adversaire j 

| oiiè batte qui l'a atteint au côté droit -

| et lui a traversé le corps. Le malheu- j 

rfeux jeune homme est tombé baigné 

dans son sang , et a reçu les premiers 

; secours de la maia de celui qui venait 

: de fe blesser. M. le docteur RigoWot , 

qui avait été mandé , accourut sur-le-

chrimp, et après avoir examiné là p'aie, 

il reconnut qu'elle était mortelle. Tous 

ses soins pour le sauver furent inutiles, j 

et 'deux heures apiv» M. de L...„ avait j 

£es*é4'8*i*ter. 

Le lendemain, à sept heures du soir, 

ses obsèques ont eu lieu dans la pa-

roisse de Valbenoîte. M. le curé , 

après les prières d'usage , a fait une 

courte instruction dans laquelle il a 

déploré le funeste égarement où en-

traîne quelquefois un faux point d'hon-

neur. Il a été écouté avec recueille-

ment par les assistons., et surtout par 

les élèves de l'école des mines qui 

étaient venus rendre les derniers de-

voirs à leur infortuné* camarade. Ce 

qu'il y a de plus malheureux , c'est quç. 

le remède Leroy ait été le sujet de ce 

duel funeste. 

— Dans la nuit du 8 au ç de cet-

mois , on a tenté encore d'incendier 

l'hôpital de Mâcon. Le coupable n'a pu 

être découvert. Un pareil crime a dans 

son but quelque chose d'incompréhen-

sible. 

— Une inondation épouvantable a 

jeté la ville de Bar dans la plus terrible 

position. Les usines sont détruites , la 

plupart des habitations ont été en-

dommagées : les dégâts goût incal-

culables. 

— Le nommé Rusé, prévenu d'avoir 

troublé l'exercice du culte , dans la 

commune de C li c'hy -!a ? Garenne , a été* 

cond';un>né à deux mois de prison par 

le Tribunal correctionnel de Paris. 

•— La Cour de cassation a annuU® 

un arrêt de la Cour d'assises de 1» 

Charente-inférieure, portant condam-

nation d'une fille à la peine de mort , 

pour iufanticide. Le moyen de nullité 

qui a été accueilli a été tiré de ce que 

le président avait seulement paraphé 

et non signé en entier la dée!arati»ii 

du juri de j'Ugement. 

—■ La Cour royale de Dijon a dé-

cidé que les libraires-brevetés par les 

évêques , pour la vente des catéehis,-

mes de ■diocèse , n'avaient aiucuu privi-

lège pour cet objet ; kl a reiM'oyé e>nv 

conséKjueiifie de la plainte- en coniliFe-

façen trois libraires, poursuivis par 

l'imprimeur de l'évêqae de cette ville. 

— Par jugement rendu , le 5 apftt , 

par le Tribunal correctionnel de l'at-

■ rondissement de Saint-Etienne (Loire), 



*ur les poursuites de M. îe procureur 

du Roi, le nommé Michel Richarme , 

exploitant des mines de houille , de-

meurant à Rive-de-Gier , a été con-

damné en 12,700 francs d'amende 

et aux dépens pour délit d'usure ha-

bituelle. 

• —• Le Tribunal d'Auch , chambre 

des appels de Police correctionnelle , 

dans son audience du 27 juillet , a 

confirmé un jugement rendu le 9 juin 

dernier par le Tribunal correctionnel 

de Lombez , qui condamne les nommés 

Jean-Bernard Pevrusse , laboureur de 

Laymont, et Etienne Fourmenl, aussi 

laboureur , habitant de Moutblanc , 

à un an d'emprisonnement et 5o francs 

d'amende, pour s'être rendus coupa-

bles du délit d escroquerie en matière 

de recrutement. 

-■— Une scène déplorable a signalé 

la séance des assises du 8 de ce mois , 

à Versailles. Le président a censuré pu-

bliquement la déclaration des Jurés. 

Ceux-ci se sont récriés et ont prétendu 

qu'ils avaient agi selon leur conscience. 

Le président n'en a pas moins persisté 

à blâmer leur indulgence qui lui a paru 

inconvenante et funeste. De pareils 

débats sont aussi afïliçeans pour l'ordre 

public , que dangereux par l'impres-

sion qu'ils peuvent faire sur l'esprit des 

auditeurs. 

~—L'argenterie du duc d'Yorck lui 

a été volée par des malfaiteurs qui ont 

osé pénétrer dans la salle même où 

couchait ce Prince. 

— On écrit de Grenade , 9 juillet : 

Le 16 de ce mois , à trois heures 

eprèsrinidi , on a ressenti dans cette 

ville un tremblement de terre , remar-

quable par sa violence , son bruit épou-

vantable et sa durée. A onze heures 

du soir , nue autre secousse eut lieu 

et se répéta à trois heures du matin , 

cependant avec moins de force. Daus 

la soirée du 17 , on éprouva un autre 

tremblement ; ainsi depuis le 21 avril 

dernier , nous sommes to»s sur le 

qui-vive et dans la consternation, par 

la crainte des effets désastreux de ce 

terrikle phénomène. 

— Les hubitans des bords de la Ta-

mise ont vu le bateau à vapeur le 

plus considérable qui ait encore paru. 

Il est de 1068 tonneaux et armé de 

deux appareils , dont chacun est de la 

force de cent chevaux. 

— Une statue colossale sera élevée, 

à Anvers, en l'honneur de Rubens , 

avec les deniers d'une souscription na-

tionale , sous l'approbation du roi des 

Pays-Bas. 

— La peste s'est manifestée dans la 

Valachie. Des mesures sanitaireslajpy^te^ 

prises sur la frontière. /«S?' ^\ 
1=; , <ni SSi 
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On disait , il y a trente ans^î"qne 

l'esprit courait les rues ; on peut dire 

non seulement aujourd'hui qu'il se pro-

mène dans les places publiques , mais 

encore qu'il se chauffe dans les cuisines , 

et qu'il se fixe dans les cabarets. Il 

n'était jamais venu dans l'idée d'an mar-

miton d'autrefois de composer une 

carte en vers ; hé bien! voilà un res-

taurateur à lamode , qui vient de faire 

ou de se faire faire une carte en chan-

son. Les potages , les entrées , les rô-

tis , les entremets, le dessert, les vins 

de liqueur même , sontchaatés sur les 

airs du caveau moderne. Vous êtes tout 

étonné de voir l'éloge du bifteack sur 

l'air de Michel et Christine , et l'apo-

logie des petits pâtés sur l'air fameux 

Pi tanti palpiti. Une écrevisse prend la 

parole; une tête de veau vous harangue, 

un merlan vous adresse un discours 

avec une éloquence gourmande digne 

des Berchou et des Grenier de la Rey-

nière. Ce n'est pas tout, des notesphy-

siques , statistiques , géologiques , et 

I même morales , embellissent cette 

carte réchauffée par le luxe de la gra-

vure et de la lithographie. Deux por-

traits fort resseuiblans de Robert ( à qui 

les gourmands doivent une sauce cé-

lèbre) et de Vatel ornent le frontispice 

de cette macédoine , qui est parée de 

faisceaux de broches , de casseroles, de 

coutelas et de lardoires. D'un bou-

quet de lauriers s'échappe ce vers si 

connu : 

Le premier des talens est celui d'amuser. 

Malgré les critiques nombreuses 

qu'on pourrait faire sur une carte en 

chanson, il n'en faut pas moins cort. 

venir que l'esprit et le sel y dominent 

Paris est véritablement une ville
 un

;. 

que ; ce n'est que dans son sein q
a

'
oa 

peut trouver des perruquiers-ardii. 

tectes , des serruriers-chronologistes 

des finaneiers-géolwgues, desdirettenrs 

de spectacles philosophes et des mar. 

mitons-poètes. 

— Le coureur Rummel est âgé de 17 

ans. 11 porte un pantalon collant etune 

petite veste ; le fouet de poste qu'il 

tient à la main lui est nécessaire pour 

écarter les chiens que la rapidité de 

sa course excite à le suivre. Il trotte 

plutôt qu'il ne court , mais ce trut 

est d'une rapidité surprenante. Il
 se 

porte alternativement sur une jambe 

et sur l'autre comme dans l'exercice 

du patin, 

•— Il ne faut pas s'étonner si la gla-

ce est à si bon marché maintenanl ; 

une foule d'auteurs et d'écrivains se 

chargent de nous en fournir toute 

l'année. 

ANNONCE. 

48. Office d'avoué , près le Tribunal de pre-

mière instance, séant à Moulins , chef-lieu Ha 

département de l'Allier , à céder de suite ; le 

cédant pourrait remettre une partie de son 

logement. S'adresser à Me Hardouin , avoué à 

Lyon, rue du Bœuf , n° 16. 
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